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Par lettre datee du 14 mai 1968, le president du Conseil des Communautes europeennes a transmis au Parlement europeen 
pour consultation une proposition relative a un projet de reg/ement portant dispositions comp/emellfaires concernant le finan
cement de la politique agrico/e commune dans le secteur du sucre. 

Cette proposition de reg/ement a ete imprimee et distribuee comme documellf de seance 41/68 et renvoyee a la commission 
des finances et des budgets, saisie au fond, et a la commission de /'agriculture, saisie pour avis. 

La commission des finances et des budgets a designe M. Rossi comme rapporteur fors de sa reunion du 30 mai. 

La commission de /'agriculture a adopte a l'unanimite, lors de sa reunion du 28 mai, le texte de son avis redige par 
M. Klinker. Cet avis est joint au present rapport. 

La commission des finances et des budgets a adopte par 7 voix colltre I le present rapport au cours de sa reunion du 
7 juin 1968. 

Etaient presents: MM. Carcaterra, premier vice-president, Aigner, Battaglia, Carboni, Corterier, de Bosio, Leemans, 
Wohlfart. 
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A 

La commission des finances et des budgets soumet, sur la base de l'expose des motifs ci-joint, au 
vote du Parlement europeen la proposition de resolution suivante: 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur la proposition de la Commission des 
Communautes europeennes au Conseil concernant un reglement portant dispo
sitions complementaires concernant le financement de la politique agricole 

commune dans le secteur du sucre. 

Le Parlement europeen, 

vu la proposition de la Commission des Communautes europeennes au Con
seil (1), 

consulte par le Conseil conformement a l'article 43 du traite de la C.E.E. 
(doe. 41/68). 

vu le rapport de la Commission des finances et des budgets et l'avis de la 
commission de }'agriculture qui y est joint (doe. 60/68), 

se pronon~ant conformement a !'article 43 du traite de la C.E.E. et en tenant 
compte de l'urgence, 

1. Approuve les principes des dispositions complementaires concernant le 
financement de la politique agricole commune dans le secteur du sucre en oo 
qui concerne leur aspect de politique agricole; 

2. Observe cependant sur le plan budgetaire et institutionnel que la pro
position de reglement prevoit des recettes qui sont en fait des ressources propres 
et souligne que la determination de ces dernieres de meme que leur utilisation 
doivent etre soumises a un controle parlementaire valable, ce qui n'y est 
cependant nullement prevu; 

3. Rappelle, dans ces conditions, sa resolution du 12 mai 1965 portant avis 
sur les propositions de la Commission de la C.E.E. au Conseil concernant le 
financement de la politique agricole commune, les ressources propres de la 
Communaute et le renforcement des pouvoirs du Parlement europeen (~) ; 

4. Reitere dans le meme esprit les preoccupations qu'il a exprimees a 
nouveau lors de sa seance du 22 mars 1968, en adoptant une resolution sur 
l'etablissement a moyen terme de l'equilibre structure! sur le marche du lait C) ; 
dans le paragraphe 13 de cette resolution, il s'est exprime comme suit: 

«rappelle cependant avec insistance !'exigence formulee dans sa resolution 
du 18 juin 1965 demandant que des ressources propres de la Communaute ne 
soient creees que si, en meme temps, les pouvoirs budgetaires du Parlement 
europeen sont renforces, de maniere a assurer un contr6le parlementaire 
suffisant sur les ressources propres de la Communaute qui ne sont pas 
soumises a un contr6le des Parlements nationaux». 

(1) J. 0. n° C. 59 du 14 juin 1968, p. 12. 
(') J. 0. no 96 du 2 juin 1965, p. 1660/65. 
(') J. 0. n° C 42 du 6 avril 1968, p. 4. 
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5. Constate, par ailleurs, que, dans le cadre des accords conclus tout recem
ment sur les produits laitiers et la viande bovine, le Conseil est convenu de 
donner suite a sa propre declaration figurant dans le proces-verbal de sa 
seance restreinte du 23 decembre 1963 au sujet du renforcement des pouvoirs 
budgetaires de 1' Assemblee; 

Considere que, compte tenu des paragraphes 3, 4 et 5 de la presente reso
lution, il ne peut accepter que, dans le cadre du financement de la politique 
agricole commune dans le secteur du sucre, soient instaurees des recettes qui 
sont, en fait, des ressources propres, sans etre soumises a un controle demo
cratique; 

7. Invite instamment, en consequence, la Commission des Communautes 
europeennes a modifier, sur le plan institutionnel, sa proposition de reglement 
en s'inspirant des paragraphes 3, 4 et 5 ci-dessus et des termes des resolutions 
et decisions qui y sont rappelees; 

8. Estime, enfin, que le moment est venu de prendre une decision pour la 
mise en application de !'article 2 du reglement n° 25 relatif au financement de 
la politique agricole commune et, a cette occasion, de consulter le Parlement sur 
une proposition qu'il invite la Commission a presenter, en vue d'une applica
tion d'ensemble des dispositions des articles 201 C.E.E. et 173 Euratom relatifs 
aux ressources propres et a leur controle democratique par un renforcement 
substantiel des pouvoirs budgetaires du Parlement europeen; 

9. Charge sa commission des finances et des budgets de controler atten
tivement si la Commission des Communautes europeennes modifie sa proposi
tion conformement aux recommandations ci-dessus et, le cas echeant, a lui 
faire rapport a ce sujet. 

10. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rap
port de sa commission competente au Conseil et a la Commission des Com
munautes europeennes. 
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TEXTE PROPOS~ PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUT:M EUROP~ENNES 

Proposition d'un reglement du Conseil portant dispositions complementaires 
concernant le financement de la politique agricole commune dans le secteur 

du sucre. 

LE CoNsEIL DES CoMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute eco
nomique europeenne, et notamment son article 43 
et son article 200, paragraphe 3, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant que le reglement n° 1009/67/CEE 
du Conseil, du 18 decembre 1967, portant orga
nisation commune des marches dans le secteur 
du sucre (1) prevoit a l'article 43, paragraphe 4, 
l'etablissement du regime financier concernant 
les cotisations prevues aux articles 8, para
graphe 1, et 27, paragraphe 1, ainsi que les mon
tants prevus a l'article 25, paragraphe 3, de ce 
reglement; 

considerant qu'en raison des charges incom
bant dans le secteur du sucre au Fonds europeen 
d'orientation et de garantie agricole, d'une part, 
ainsi que la connexion entre le systeme causant 
ces charges et les montants et cotisations sus
indiques, d'autre part, il convient de traiter les 
ressources provenant de ces montants et coti
sations, au regard du Fonds, dans les memes 
conditions que les prelevements; qu'il importe, 
par consequent, d'inclure, en vertu de !'article 
200, paragraphe 3, du traite, ces organisations 
et montants dans le calcul de la premiere partie 
des contributions des :Etats membres vises a 
l'article 11 du reglement n° 130/66/CEE du 
Conseil, du 26 juillet 1966, relatif au finance-

( 1) J. 0. n• 308 du 18 decembre 1967, p. I. 

ment de la politique agricole commune (I) modi
fie par le reglement n° 741/67/CEE (2), 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article 1 

La premiere partie des contributions des 
:Etat membres visee a !'article 11, paragraphes 1 
et 2, du reglement n° 130/66/CEE comprend 90% 
du montant total des cotisations prevues aux 
articles 8 et 27 du reglement n° 1.009/67 /CEE 
ainsi que des montants prevus a !'article 25 
dudit reglement, per!;US par les Etats membres 
au cours de la periode de comptabilisation consi
deree. 

Article 2 

L'article 9 du reglement n° 17/64/CEE du 
Conseil, du 5 fevrier 1964, relatif aux conditions 
du concours du Fonds europeen d'orientation et 
de garantie agricole e), modifie en dernier lieu 
par le reglement n° 347/68/CEE (4

) est complete 
par le paragraphe suivant: 

«3 bis. A chaque demande visee au para
graphe 2 est egalement joint un etat concer
nant les cotisations prevues aux articles 8 
et 27 du reglement n° 1.009/67/CEE ainsi 
que les montants prevus a }'article 25 dudit 
reglement.» 

Le present reglement est obligatoire dans 
tous ses elements et directement applicable dans 
tout Etat membre. 

( 1) J. 0. n• 165 du 21 septembre 1966, p. 2965/66. 
( 1) J. 0. n• 258 du 25 octobre 1967, p. 2. 
(') J. 0. n• 34 du 27 fevrier 1964, p. 586/64. 
(') J. 0. n• 76 du 28 mars 1968, p. I. 
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B 

EXPOSE DES MOTIFS 

Introduction 

1. Le 14 mai 1968, le Conseil a saisi le Parle
ment europeen, pour consultation, d'une proposi
tion de la Commission des Communautes euro
peennes concernant un projet de reglement por
tant dispositions complementaires concernant le 
financement de la politique agricole commune 
dans le secteur du sucre (doe. 41/68). 

Ce projet de reglement a pour objet de pre
ciser les modalites financieres d'application du 
reglement 1009/67/CEE. 

Avant d'aborder le fond du sujet, il appa
rait necessaire de presenter un bref historique. 

2. En janvier 1967, le Conseil a consulte le 
Parlement europeen sur une proposition de la 
Commission executive concernant !'organisation 
commune de marches dans le secteur du sucre 
(doe. 163/66). 

A la suite du rapport redige par M. Klinker 
au. nom de la commission de !'agriculture (doe. 
42/67), le Parlement europeen a adopte cette 
proposition sans y apporter de modifications 
substantielles en ce qui concerne les questions 
financieres. Il s'est en effet limite pour l'es
sentiel a remplacer dans divers articles !'expres
sion «Selon la procedure de vote prevue a !'ar
ticle 43» par !'expression «COnformement a !'ar
ticle 43», ce qui impiique la consultation du 
Parlement europeen. 

Le Conseil n'a pas accepte cette modifica
tion. Force est cependant de constater avec satis
faction qu'en fait et a juste raison, le Parle- , 
ment europeen est consulte conformement a 
!'article 43 du traite C.E.E. 

3. La proposition de la Commission executive 
etait caracterisee par les elements suivants: 
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institution d'un prix indicatif, d'un prix d'in
tervention et d'un prix de seuil. Le marche 
du sucre etant excedentaire dans la Com
munaute, le prix indicatif dont est derive le 
prix de seuil est fixe pour la plus grande 
zone excedentaire et non deficitaire commc 
pour les cereales; 

conclusion, par les agriculteurs, de contrats 
de livraison avec les fabricants de sucre, 

selon les dispositions cadres obligatoires 
etablies par le Conseil ; 

instauration d'un systeme uniforme de pere
quation des frais de stockage; 

fixation de prelevements pour les importa
tions, dans la Communaute, de sucre, de bet
teraves sucrieres et de produits transformes, 
et fixation de restitutions a !'exportation; 

institution, pour la periode 1968 -1975, de 
quotas de production de sucre pour chaque 
fabricant. La garantie est differente pour 
les quantites produites en dessous du quota 
de base, au-dessus de celui-ci, et au-dessus 
du quota maximum. 

4. Cette proposition comportait deux articles 
qui interessent plus particulierement le projet 
de reglement actuellement a l'examen. Il s'agit 

de !'article 8 prevoyant la perception par 
les Etats membres d'une cotisation sur la 
production a charge des fabricants et le 
remboursement forfaitaire par les Etats des 
frais de stockage. Le Conseil est charge d'ar
reter les regles d'application des cotisations 
et remboursements. La Commission doit en 
fixer annuellement les montants; 

de !'article 27 qui prevoit la perception, par 
les :Etats membres, d'une cotisation a charge 
des fabricants et eventuellement des ven
deurs de betteraves pour la quantite depas
sant le quota de base. Cette cotisation ne 
re<;oit pas d'affectation particuliere. 

Aux termes du reglement n° 25 sur le finan
cement de la politique agricole commune, les 
interventions sur le marche interieur sont assu
mees par le F.E.O.G.A. Le remboursement for
faitaire pour frais de stockage supposait done 
la prise en charge par le Fonds. Par ailleurs, la 
proposition de reglement de l'executif tendait a 
considerer les cotisations per<;ues par les Etats 
comme des prelevements servant au calcul des 
contributions a payer par les :Etats membres. 

5. Le reglement n° 1009/67 du Conseil portant 
organisation commune des marches dans le sec
teur du sucre a repris, pour Jes articles 8 et 27, 
le texte de la Commission. Mais le Conseil n'a 
pas estime necessaire de preciser aussitot que 
les cotisations etaient assimilees aux preleve-
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ments pour le calcul des contributions des Etats 
au F.E.O.G.A. L'article 43, paragraphe 4, enonce 
en effet: 

«Le regime financier concernant les cotisa
tions prevues a !'article 8, paragraphe 1, a 
!'article 25, paragraphe 3, et a !'article 27 
est decide avant le 31 decembre 1967.» 

Il a pris en outre a !'article 25 une dispo
sition nouvelle suivant laquelle un montant sera 
per~u sur la quantite de sucre depassant le quota 
maximum qui n'a pas ete reportee a la cam
pagne sucriE~re suivante et qui a ete ecoulee 
sur le marche interieur. 

I - L'objet du projet de reglement 

6. La presente proposition de reglement vise a 
considerer les cotations et les montants perc;us 
par les Etats comme des prelevements servant 
de base de calcul aux contributions des Etats. 
En outre, ces cotisations et montants devront 
faire I'objet d'un etat joint aux demandes 
d'acompte et de remboursement, ainsi que le 
prevoit I' article 9 du reglement n° 17/64 relatif 
aux conditions de concours du F.E.O.G.A. 

7. Il convient de rappeler ici le texte de !'ar
ticle 11 du reglement n° 130/1966 relatif au 
financement de la politique agricole commune: 

«1. Les depenses de la section garantie du 
Fonds sont couvertes par des contributions 
financieres des Etats membres calculees, 
pour une premiere partie, proportionnelle
ment aux prelevements envers les pays tiers 
per~us pour chaque Etat membre et, pour 
autant que de besoin, pour une deuxieme 
partie, selon une cle fixe de repartition. 

«2. La premiere partie des contributions des 
Etats membres est egale a 90% du mon
tant total des prelevements envers les pays 
tiers per~us par les Etats membres au cours 
de la periode de comptabilisation consideree. 

«3. La deuxieme partie des contributions 
des Etats membres est calculee selon la cle 
de repartition suivante: 

Belgique 8,1 
Allemagne 31,2 
France 32 
Italie 20,3 
Luxembourg 0,2 
Pays-Bas 8,2.» 

8. Eu egard a ces dispositions, on peut consta
ter que la proposition a l'examen elargit la pre
miere partie servant de base au calcul des contri
butions des Etats membres. Elle ne vise pas a 
accroitre les depenses ou les contributions. 

La proposition aura pour effet de nuancer 
les contribution~ des Etats membres selon la 
politique agricole poursuivie par ceux-ci et sa 
correspondance avec les buts definis par la poli
tique agricole commune. Elle tend egalement a 
rendre moins important le jeu de la cle de repar
tition citee ci-dessus. 

Comme ces montants et ces cotisations entre
rent dans le chiffre de base servant au calcul 
des contributions, la surproduction sera pena
lisee deux fois, la premiere fois du fait de la 
cotisation, la seconde fois par l'accroissement de 
la contribution due par les Etats membres. 
Faisons observer que les cotisations des articles 
8 et 27 sont per~ues par les Etats membres a 
charge des fabricants et que la contribution au 
F.E.O.G.A. est payee par les Etats membres. 

II - L'aspect institutionnel 

9. On ne peut manquer a cette occasion de sou
lever a nouveau un probleme institutionnel qui 
desormais reste de fa~on permanente a l'ordre 
du jour des deliberations de la commission des 
finances et des budgets, a savoir les ressources 
propres et leur controle democratique. 

10. Le reglement propose prevoit, a cote des 
prelevements classiques, une nouvelle forme de 
participation financiere: des cotisations qui se
rent per~ues directement, certes a travers les 
administrations des Etats membres, mais nean
moins aupres de chaque fabricant de sucre. Le 
niveau et !'affectation de cette cotisation sont 
fixes sur le plan de la Communaute et done par 
les institutions de celle-ci, sans qu'il soit cepen
dant prevu un veritable pouvoir de contrOle 
democratique pour le Parlement europeen. 

11. Votre commission rappelle qu'elle n'a guere 
ete encline a prevoir des ressources isolees et 
d'un montant qui ne couvrirait pas !'ensemble 
du budget des Communautes. Cependant, elle 
est consciente des problemes de l'heure et des 
particularites qui se presentent dans le domaine 
de la politique agricole commune. Mais la coti
sation prevue ne se distingue en rien d'une res
source propre au sens de !'article 201 du traite. 

12. Il y a tres peu de temps, le Parlement euro
peen a ete appele a se prononcer sur d'autres 
reglements ayant trait a la realisation du mar
che unique de !'agriculture et qui, eux aussi, 
ont souleve le probleme des ressources propres 
et du controle democratique non seulement de 
leur perception, mais encore de leur utilisation 
et en general de leur affectation. Il s'agissait 
des reglements sur le lait qui, pour permettre 
dans une certaine mesure l'ecoulement de la 
surproduction de beurre, prevoyaient une taxe 
sur les matieres grasses d'origine vegetale. 
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13. En examinant plus en detail Ies reglements 
de base du financement de la politique agri
cole commune, votre commission croit que le 
moment est venu de mettre tout au mains en 
doute le fait que ~es prelevements agricoles 
actuels ne sont pas encore consideres formelle
ment comme des recettes revenant a la Com
munaute, et ce en tant que ressources propres 
qui devraient alors etre regies par les disposi
tions de !'article 201 du traite. 

La premiere partie des contributions des 
Etats membres pour le financement du 
F.E.O.G.A. n'est-elle pas a considerer, non pas 
directement comme une contribution budgetaire 
des Etats membres en tant que telle, mais en 
fait comme des ressources directes de la Com
munaute? Le fait qu'elles soient encaissees par 
les Etats membres qui les versent ensuite au 
budget de la Communaute ne peut mettre en 
cause le doute que souleve votre commission. 

14. Les neuf dixiemes des prelevements agri
coles sont effectivement verses au F.E.O.G.A. 
Ce n'est que par une clause de style juridique 
que les prelevements n'ont pas ete consideres 
dans le reglement de base comme des recettes 
propres au sens de !'article 201. Ils ant ete con
sideres comme base de calcul. Ne suffirait-il 
pas que les Etats membres soient obliges de les 
verser directement au F.E.O.G.A. sans passer 
par leur budget, mais simplement par leur tre
sorerie pour que, juridiquement, la «base de 
calcul» devienne reellement une ressource 
propre? 

N'est-il pas vrai d'ailleurs que le reglement 
n° 25, en son article 2, precise que 

«les recettes provenant des prelevements ... 
reviennent a la Communaute et sont affec
tees a des depenses communautaires, de telle 
fac;on que les ressources budgetaires de la 
Communaute comprennent ces recettes en 
meme temps que toutes autres recettes de
cidees selon les regles du traite et les con
tributions des Etats membres dans les con
ditions prevues a !'article 200 du traite»? 

Le texte rappele ci~dessus distingue done 
les recettes du prelevement des contributions 
des :Etats membres prevues a !'article 200. 

Mais il est vrai aussi, pour le moment, que 
la derniere phrase du paragraphe 1 de !'article 2 
du reglement n° 25 prevoit que 

«le Conseil engage en temps utile la proce
dure prevue a l'article 201 du traite, en vue 
de mettre en reuvre les dispositions ci-des
sus.» 

15. L'article 201 contient implicitement un 
delai. Il y est dit que la Commission etudiera 
le remplacement des contributions financieres 
des :Etats membres prevues a !'article 200 par 
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des ressources propres, notamment par des recet
tes provenant du tarif douanier commun lorsque 
celui-ci aurait ete definitivement mis en place. 
Or, nous sommes tout pres de la mise en place 
definitive de ce tarif exterieur commun. 

16. Votre commission ne voudrait pas manquer 
enfin de rappeler que, dans la resolution par 
laquelle le Parlement europeen a donne son avis 
sur les reglements laitiers, il s'est exprime 
comme suit: 

«rappelle cependant avec insistance !'exi
gence formulee dans sa resolution du 
18 juin 1965 demandant que des ressources 
propres de la Communaute ne soient creees 
que si, en meme temps, les pouvoirs budge
taires du Parlement europeen sont renforces 
de maniere a assurer un controle parlemen
taire suffisant sur les ressources propres de 
la Communaute qui ne sont pas soumises 
a un controle des Parlements nationaux.» 

17. Tout recemment, la Commission a pris en 
consideration cet amendement du Parlement 
europeen. Elle s'est cependant limitee, a cette 
occasion, a rappeler au Conseil sa propre decla
ration du 23 decembre 1963 et d'apres laquelle: 

«a !'occasion de sa discussion sur le fonc
tionnement du F.E.O.G.A., le Conseil a sou
ligne la grande importance qu'il attache au 
probleme du renforcement des pouvoirs 
budgetaires de l'Assemblee. Il se saisira de 
cette question des sa session de fevrier 1964, 
en meme temps que des rapports qu'il a 
rec;us sur la fusion et sur l'accroissement 
du role de l'Assemblee.» 

18. La commission des finances et des budgets 
souligne que la Communaute est a la veille de 
la realisation du marche unique dans !'agricul
ture, a la veille de la realisation de !'union 
douaniere au 1 er juillet 1968, a la veille de la 
mise en place definitive du tarif exterieur com
mun. Aussi, de nombreuses conditions sont pre
tes a etre remplies pour justifier pleinement que 
la Commission executive remette rapidement 
«SUr le chantier» !'application de !'article 201 
du traite. Non seulement pour des raisons poli
tiques mais encore et de plus en plus pour des 
raisons economiques, il importe que les Com
munautes europeennes disposent de ressources 
propres d'un caractere general prelevees en 
tenant compte de la richesse des nations reunies 
au sein de la Communaute et devant couvrir 
!'ensemble des depenses des institutions et de 
!'integration europeenne. De telles ressources et 
leur utilisation doivent etre soumises au con
trole democratique et done au Parlement euro
peen. 

19. Votre commisswn regrette la «timidite» 
actuelle de la Commission executive dans ce 
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domaine et ce d'autant plus lorsqu'elle constate 
que, aussi bien a !'occasion des rcglements lai
tiers que maintenant a !'occasion des reglements 
pour le sucre, elle frole les ressources propres, 
emploie des subterfuges, mais ne presente pas 
une politique d'ensemble pour !'application de 
!'article 201 du traite. 

D'apres le reglement faisant l'objet du pre
sent rapport, la premiere partie de la contribu
tion est certes constituee par les 9/loes des pre
levements. Mais pour eviter, semble-t-il, une 
application eventuelle de !'article 201, la Com
mission assimile les cotisations prelevees sur la 
production interieure a des prelevements per
<;us sur des quantites en provenance de pays 
tiers. Ainsi, elle peut utiliser le reglement 
n° 130/66 et par la meme, au lieu de prevoir 
des ressources propres, faire rentrer la cotisa- . 
tion dans la soi-disant «base de calcul». 

20. Il est vrai egalement que, dans le regle
ment n° 130/66, ont ete prevues des dispositions 
qui permettent d'eviter ce qui, aupres du Con
seil et dans une certaine mesure aussi semble
t-il aupres de la Commission, parait constituer 
l'ecueil «ressources propres». Dans le para
graphe 4 de !'article 11 de ce reglement, il est 
fait mention que «dans les reglements futurs 
relatifs aux organisations communes de mar
ches, le Conseil constate l'identite des taxes 
autres que des droits de douane pour les pre
levements envers les pays tiers.» Pourrait-on 
aller, par le biais de ces dispositions, jusqu'a 
constater l'identite d'une taxe nettement res
source propre, comme le prelevement C.E.C.A. 
par exemple, avec les prelevements vers les 
pays tiers?!!! 

21. En conclusion, votre commiSSIOn, comme le 
Parlement europeen l'a souligne a plusieurs 
reprises deja, precise qu'elle est favorable a la 
dotation de la Communaute en ressources pro
pres, mais au meme moment qu'elle ne peut 
accepter que de telles ressources propres soient 
instituees sans qu'elles soient prealablement 
assorties du dispositif institutionnel prevoyant 
un controle parlementaire valable. 

Un amendement tendant a prevoir dans le 
texte meme du projet de reglement un dispo
sitif institutionnel redige en bonne et due forme 
a ete rejete par 5 voix contre 1, la majorite de 
la commission des finances et des budgets esti
mant qu'un tel dispositif institutilonnel avait 
un caractere general et qu'il importait done a 
la Commission des Communautes europeennes 
de modifier elle-meme en ce sens sa proposition 
de reglement. 

Aussi votre commission rappelle-t-elle avec 
force, dans la proposition de resolution soumise 
au vote du Parlement europeen, son point de 
vue sur la necessite d'instaurer un veritable 
controle democratique sur les ressources propres 
et leur utilisation et ce en tenant enfin compte 

des resolutions adoptees par le Parlement euro
peen les 12 mai et 18 juin 1965 et plus recem
ment encore le 22 mars 1968. 

Ill - Les aspects budgetaires 

Ces considerations generales etant rappe
lees, il convient d'examiner les consequences 
budgetaires du projet de reglement faisant !'ob
jet du present rapport. 

22. Dans sa note du 27 fevrier 1968 (doe. 
1427/VI/68), la Commission estimait a 654,62 mil
lions unites de compte le montant des prele
vements servant au calcul de la premiere partie 
des contributions (589,16 representant les 9/10""). 
Par Etat membre, les chiffres etaient les sui
vants (dix dixiemes pour le budget 1968): 

Belgique 74,78 
Allemagne 203,15 

France 61,69 

Ita lie 190,83 

Pays-Bas 121,73 

Luxembourg 2,44 

654,62 

23. Dans son projet de reglement, la Commis
sion estime a 50 millions u.c. la cotisation de 
!'article 8 et a 35-60 millions la cotisation de 
!'article 27. Elle ne peut faire aucune estima
tion quant a la portee financiere de !'article 25, 
car on ne sait si cette disposition sera appli
quee a bref delai. 

A supposer que le total puisse s'elever a 
100 millions u.c., la base de calcul de la pre
miere partie des contributions pourrait s'elever 
a 654,62 millions u.c. + 100 millions u.c., soit 
754,62 millions u.c., dont les 9/1oes sont pris en 
consideration, a savoir 679,158. 

24. Il reste a savoir quelle est la repartition 
entre les Etats membres des 50 millions u.c. et 
des 35-60 millions u.c. prevus par la Commis
sion. 

Au titre de !'article 8, les Etats membres 
percevront des cotisations aupres des fabricants, 
dont les 9/lOes seront verses au F.E.O.G.A. Par 
ailleurs, ces memes Etats recevront une aide au 
stockage. Ces chiffres, par Etat, sont les sui
vants selon estimation (en millions d'unites de 
compte): 

Cotisations Aides 
au stockage 

Allemagne 14,20 16,92 
Pays-Bas 5,65 6,27 
Ita lie 8,96 8,26 
France 21,40 18,47 
Belgique 3,94 4,03 

54,15 53,95 

9 

mwg13
Text Box



Le total de l'aide au stockage, soit 53,95 mil
lions u.c. sera couvert par une contribution 
de (54,15 X 9/10•") 48,735 millions u.c., et pour 
le solde, soit 5,21 millions u.c., par la cle fixe 
de repartition. 

25. D'apres une premiere estimation faite par 
la Commission executive, et done sous toute 
reserve, les cotisations prevues sur la base de 
!'article 27 pour la campagne 1968/1969 se repar
tiraient comme suit entre les Etats membres: 

Allemagne 3,7 millions u.c. 
France 37,5 » 

Italie (') 0 » 

Pays-Bas 20,7 » 

U.E.B.L. 0,6 » 

La Commission executive a indique que 
le montant maximum de la cotisation pour 
1968/1969 avait ete fixe, par le Conseil, a 89,7 
u.c. par tonne de sucre blanc. Quant aux moda
lites de perception, elles restent encore a arreter 
par le Conseil. 

26. De ces chiffres on peut tirer trois cles de 
repartition: la premiere est deduite des prele
vements par pays, ayant servi au calcul des 
contributions pour le budget 1968; la seconde 
est deduite de ces memes prelevements aug
mentes des cotisations et montants per~us en 
vertu des articles 8 et 27 du reglement 1009/67; 
la troisieme est celle de !'article 11 du regle
ment 130/66 applicable a la deuxieme partie 
des contributions. 

Ch! n!sultant Cle augmentc!e 
Cle fixe article 11 des preleve- des cotisations 
reglement 130/66 ments 1968 « sucres n 

articles 8 et 27 

(I) (2) (3) 
Belgique 8,1 11,41 U.E.B.L. 10,4 
Allernagne 31,2 31,1 28,4 
France 32 9,42 15,8 
ltalie 20,3 29,1 25,9 
Luxembourg 0,2 0,37 -
Pays-Bas 8,2 18,6 19,5 -------

100 100 100 

27. Votre commissiOn s'est demande enfin pour 
quelles raisons le Conseil a estime opportun de 
reporter au 31 decembre 1967 la decision sur le 
regime financier applicable aux cotisations et 
montants prevus aux articles 8, 25 et 27 du 
reglement 1009/67. 

(') Etant donne que J'excedent de production par rapport au quota sera 
reportc! a J'annc!e suivante, iJ ne sera pas prevu de cotisation. 

10 

En reponse a cette question, la Commission 
executive a indique que la mise en place de 
!'organisation commune des marches en agricul
ture au 1er juillet 1968 presentait pour le Con
seil un caractere d'urgence. Aussi a-t-il a l'epo
que reporte la discussion de certains problemes 
comme ceux des modalites d'application dans le 
domaine financier. 

Conclusions 

28. Votre commission, desireuse d'aboutir a la 
mise en place des organisations de marches au 
1er juillet 1968, n'entend pas, malgre certaines 
reserves, faire obstacle a la mise en application 
du projet de reglement, mais ceci a une condi
tion cependant: les ressources propres incluses 
dans ce projet de reglement doivent etre sou
mises a un veritable contr6le democratique. 

Au moment de l'etablissement du present 
rapport, votre commission a constate que le 
Conseil, en se pronon~ant sur les produits lai
tiers et la viande bovine, a decide de donner 
suite a la declaration concernant le probleme 
du renforcement des pouvoirs budgetaires du 
Parlement europeen qui figure dans le proces
verbal de sa seance restreinte du 23 decembre 
1963 (1). 

29. C'est done la un element supplementaire, 
pour que la proposition de reglement sur le 
financement du sucre soit revue de sorte que 
les recettes ayant manifestement un caractere 
de ressources propres soient assorties du dispo
sitif institutionnel prevoyant sur le plan de la 
Communaute un contr6le democratique suffisant 
au moment ou les Parlements nationaux s'en 
trouvent demunis. 

30. Enfin, il importe que rapidement, mainte
nant, la Commission europeenne, en s'inspirant 
des resolutions votees par le Parlement euro
peen le 12 mai et le 18 juin 1965, reprenne !'en
semble du dossier relatif a !'application des 
articles 201 du traite de la C.E.E. et 173 du 
traite de !'Euratom et presente done au Parle
ment europeen une proposition d'ensemble au 
sujet des ressources propres et du contr6le par
lementaire a leur egard. 

31. Votre commission soumet done au Parle
ment europeen la proposition de resolution figu
rant en tete de ce rapport. 

( 1) Cf. paragraphe 17 du present rapport. 
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Avis de la commission de l'agriculture 

Redacteur: M. Klinker 

Le 14 mai 1968, la commission de !'agriculture a ete chargee par le Parle
ment europeen de la redaction d'un avis sur la proposition de reglement portant 
dispositions complementaires concernant le financement de la politique agri
cole commune dans le secteur du sucre (doe. 41/68). 

La commission de !'agriculture a charge M. Klinker de rediger cet avis. 

Celui-ci a ete approuve a l'unanimite par la commission de !'agriculture au 
cours de sa reunion du 28 mai 1968. 

:Etaient presents: MM. Sabatini, vice-president; Klinker, redacteur de !'avis; 
Baas, Briot, Brouwer, Dupont, Lefebvre, Liicker, Mile Lulling, MM. Muller et 
Richarts. 

1. La commission de !'agriculture ne souleve au
cune objection de principe contre la presente pro
position de reglement, qui vise a faire entrer en 
vigueur a partir du 1" juillet 1968 les cotisations 
prevues aux articles 8, 25 et 27 du reglement 
n• 1009/67/CEE. Dans la premiere phase, il s'agit 
pratiquement des frais de stockage (article 8 du 
reglement n• 1009/67) et de la reglementation con
cernant la cotisation a la production (article 27 
dudit reglement n• 1009/67). 

2. La commission de !'agriculture a pris note 
des estimations de la Commission, selon lesquelles 
le montant des cotisations per~ues aux termes de 
!'article 8 du reglement de base s'eleve a environ 
50 millions d'unites de compte et le montant de la 
cotisation a la production de 35 a 60 millions d'uni
tes de compte. A l'heure actuelle, il n'est pas en
core possible de savoir si les 90% de ces cotisations 
CIUi en vertu de !'article 1 de la proposition de regle
ment, doivent couvrir le financement de la pre
miere partie des contributions versees au 
F.E.O.G.A. par les :Etats membres suffiront a 
financer integralement !'organisation des marches 
dans le secteur du sucre. 

3. La question se pose en outre de savoir si cette 
reglementation devrait s'appliquer au dela de la 

duree du reglement general sur le financement de 
la politique agricole commune (130/66/CEE), par 
exemple jusqu'a la campagne sucriere 1975 -
comme c'est le cas du reglement de base - ou si, 
a propos de la question des ressources propres de 
la Communaute, cette reglementation devrait, le 
cas echeant, etre revisee a une date anterieure. 

4. En outre, la commission de !'agriculture cons
tate que la cle de repartition, qui comprend actuel
lement 90% du montant des prelevements ainsi 
qu'une cotisation fixe, est compietee par ce regle
ment et modifiee de maniere telle qu'elle com
prend desormais egalement 90% du montant du 
remboursement des frais de stockage, de la coti
sation a la production ainsi que de la cotisation 
a l'ecoulement de la quantite depassant le quota 
maximum. Aussi bien la commission de !'agricul
ture estime que - en raison de la modification de 
la cle de repartition - !'article 200, paragraphe 3, 
doit etre considere comme la base juridique prin
cipale du present reglement. 

Il en est ainsi, en tout etat de cause, de !'arti
cle 1 du reglement; toutefois, le recours a !'ar
ticle 43 du traite de la C.E.E. peut se justifier 
a l'egard de !'article 2 de la proposition de regle
ment. 
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